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Direction Régionale de Environnement, 
de PAménagement et du Logement 
de Normandie 

Unité Départementale Rouen Dieppe 
Équipe Territoriale 

Arrêté du 

  

autorisant Ia société CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES à exploiter des installations de 
fabrication et d'assemblage d'équipements frigorifiques pour le transport situées 810 route de Paris sur le 
territoire de la commune de FRANQUEVILLE - SAINT - PIERRE 

La préfète de la région Normandie, préfète de Ja Seine-Maritime, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement notamment son livre V ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 nommant M Nicole KLEIN 
préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu l'arrêté n° 16-001 du 1% janvier 2016 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, 
secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

Vu les actes en date des 7 octobre 1977, 27 août 1999, 5 juillet 2004 et 10 mai 2015 antérieurement 

délivrés à la société CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES pour l'établissement qu’il exploite 
sur le territoire de la commune de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2015 annonçant l'ouverture d’une enquête publique de 48 jours du 
2 décembre 2015 at 18 janvier 2016 sur le projet susvisé, désignant Monsieur Pierre DEMONCHY 
comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d’affichage 

des actes administratifs des communes de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE, BOOS, SAINT- 

AUBIN-CELLOVILLE, BELBEUF, SAINT-AUBIN-EPINAY ET LE MESNIL-ESNARD, 
communes situées dans le rayon d'affichage, ainsi que dans le voisinage des installations ; 

Vu la demande en date du 4 juillet 2014, complétée le 31 juillet 2015 par laquelle la société CARRIER 
TRANSICOLD INDUSTRIES, dont le siège social est situé 810, route de Paris — 76520 — 
FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE, sollicite l'autorisation d'exploiter une installation de 
fabrication et d'assemblage d'équipements frigorifiques pour le transport sur le territoire de la 
commune de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE (76520), activité relevant des rubriques 

principales n° 2931 et n° 4802 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu les plans et autres documents joints à cette demande ;



Vu l'avis en date du 1% octobre 2015 du préfet de la région Normandie en tant qu'autorité 
administrative de l’État compétente en matière d’environnement au sens de Particle L. 122-1 du 

code de l’environnement ; 

Vu les certificats des maîres des communes concernées constatant que cette publicité a été effectuée ; 

Vu la publication en dates des 12 et 15 novembre de Pavis au public dans deux journaux locaux ; 

Vu  l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu le procès-verbal de l’enquête ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 7 octobre 2015 ; 

Vu Pavis du directeur du service interministériel régional des affaires civils et économiques de défense 

et de la protection civile en date du 18 septembre 2015 ; 

Vu l'avis de l'agence régionale de santé en date du 28 août 2015 ; 

Vu avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 23 septembre 

2015; 

Vu l'avis en date du 17 février 2016 du CHSCT extraordinaire de la société CARRIER TRANSICOLD 

INDUSTRIES ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 juin 2016 ; 

Vu L'avis en date du 7 juillet 2016 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 
et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu la transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant Le 11 juillet 2016 ; 

Vu la réponse de l'exploitant par courrier du 21 juillet 2016 ; 

Considérant : 

que la société CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES a sollicité Pautorisation d'exploiter une 
installation de fabrication et d'assemblage d'équipements frigorifiques pour le transport, installation 
située sur le territoire de la commune de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE ; 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le 
dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de 

l’environnement ; 

qu'aux termes de l’article L. 512-1 du code de l'environnement, l’autorisation ne peut être accordée 
que si les dangers ou inconvénients de l’instruction peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral ; 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

Article 1°%- 

La société CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES, dont le siège social est situé, 810 route de Paris, 
76520 FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE, est autorisée à exploiter les installations, situées à la même 

adresse, donf la liste figure dans les prescriptions annexées au présent arrêté. 

  

 



La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d’exploitation ci-annexées. 

Article 2 - 

Une copie du présent arrêté est tenue au siège de l’exploitation, à la disposition des autorités chargées 

d’en contrôler l'exécution et est affichée en permanence de façon visible à l’intérieur du site. 

Article 3 - 

L'établissement est soumis à la surveillance de l'inspection des installations classées, ainsi qu’à 

l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt 

de la sécurité et de la salubrité publique, 

Article 4 - 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté 

peut faire l’objet, indépendamment de sanctions pénales, de sanctions administratives prévues par la 

législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l’établissement n’est pas exploité 

pendant deux années conséculives. 

Article 5- 

Au cas où la société est amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 

déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l’exploitant est tenu d’en faire la déclaration au 

moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l’article R. 512-74 du code de 

l'environnement, et de prendre les mesures qui s’imposent pour remettre le site dans un état tel qu’il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

Penvironnement. 

Articie 6 - 

Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif de ROUEN : 
1° dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision, par 

les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement ; 

2° dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ja décision leur a été notifiée, par les 

demandeurs ou les exploitants. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 7 - 

Conformément aux dispositions de Particle R. 512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

pendant une durée minimum d’un mois. 
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Le maire de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE fait connaître par procès-verbal, adressé à la préfecture 

de la Seine-Maritime, l’accomplissement de cette formalité, 

Un avis au publie est inséré par Îes soins de la préfecture et aux frais de la société CARRIER 

TRANSICOLD INDUSTRIES dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

Article 8 - 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le directeur départemental des territoires et de 

la mer de la Seine-Maritime, le maire de la commune de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE, le directeur 

régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, la directrice générale de 

l'agence régionale de santé, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie el de 

secours, ainsi que tous les agents habilités des services précités sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie est affichée pendant une durée minimum d’un mois 

aux portes de la mairie de FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE. 

Fait à ROUEN, le : 2 Ai UE 

La préfète, 

Pour la préfète, et par délégation, 

la secrétaire générale adjointe, 

Agnès BOUTY-TRIQUET



Vu pour être annexé à mon arrêté en date du! : 
SOCIÈTE CARRIER TRANSICOLD 
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fon, 
la Socrélire  Cénérale Adjointe 

Liste des chapitres Agnès BOUTY-FRIQUET 
TITRE I - Portée de l'autorisation et conditions générales... 6 
CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation. 6 
CHAPITRE 1.2 - Nature des installations... sinon 6 
CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation... ss 14 
CHAPITRE 1,4 - Durée de l'autorisation... 14 
CHAPITRE 1.5 - Périmètre d’éloignement.……. 4 
CHAPITRE 1.6 - Modifications et cessation d'activité... 14 

CHAPITRE 1.7 - Respect des autres législations et réglementations. 15 

TITRE 2 - - Gestion de l’établissement..….. ss. 17 
CHAPITRE 2.1 - Exploitation des installations... smic 17 
CHAPITRE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables. era 18 
CHAPITRE 2.3 - Intégration dans le paysage... …18 
CHAPITRE 2.4 - Danger ou nuisance non prévenu. 18 
CHAPITRE 2.5 - Incidents ou accidents... sise 18 
CHAPITRE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection... 18 
CHAPITRE 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection…….... 19 
TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique... 20 
CHAPITRE 3.1 - Conception des installations. 
CHAPITRE 3.2 - Conditions de rejet 
TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques. 24 

CHAPITRE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau... 24 

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides... ss 24 

CHAPITRE 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

TITRE 5 - Déchets 

CHAPITRE 5.1 - Principes de gestion... 
TITRE 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations. .….33 
CHAPITRE 6.1 - Dispositions générales. ss 33 

CHAPITRE 6.2 - Niveaux acoustiques. . 
CHAPITRE 6,3 - VIBRATIONS................... 34 
TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 7.1 - GENERALITES ue . 

CHAPITRE 7.2 - Dispositions constructives... 36 

CHAPITRE 7.3 - Dispositif de prévention des accidents 
CHAPITRE 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles.. 
CHAPITRE 7.5 - Dispositions d'exploitation. 

CHAPITRE 7.6 - Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours... 43 

TITRE 8 - Conditions particulières applicables à certaines installations de l'établissement. 45 

CHAPITRE 8.1 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 2931 (A)... 45 

CHAPITRE 8.2 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 4802 (A). 45 

CHAPITRE 8.3 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 2921(DC)..... 45 

CHAPITRE 8.4 - Dispositions particulières applicables aux équipements sous pression. 46 

TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets... ss 47 

CHAPITRE 9.1 - Programme d’auto surveillance... ss #7 

CHAPITRE 9.2 - Modalités d'exercice et contenu de l’auto surveillance. 

CHAPITRE 943 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats nu 

TITRE 10 - Efficacité énergétique, lutte contre les gaz à effet de serre et pollutions lumineuses... 51 

TITRE LI - ÉCRÉANCES. Une 53
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TITRE I - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES dont le siège social est situé 810 route de Paris- 76520 — 

FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté, à exploiter à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

Les dispositions des arrêtés préfectoraux en date des 7 octobre 1977, 27 août 1999, 5 juillet 2004 et 10 mai 2015 
sont abrogées à la date de notification du présent arrêté et remplacées par les prescriptions reprises dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.1.2 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

Pétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - Nature des installations 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSLES 

  

  

      

La puissance mécanique totale 
susceptible d'être délivrée lors 
des essais est de 275 KW. 

20 cabines d’essais de 

Moteurs à explosion, à combustion interne ‘fonctionnement des groupes 
ou à réaction, turbines à combustion frigorifiques assemblés sur le 

{ateliers d'essais sur banc de) site : 
Lorsque ja puissance totale définie comme la 2 Me ; sacent 

2931 puissance mécanique sur l'arbre au régime de |” Labo (bât. F) : 5 cabines d'essai 

rotation maximal, des moteurs ou turbines - Trucks (bâ£. A) : 6 cabines 
simultanément en essais est supérieure à 150 d'essai 

* a, À & KW ou lorsque la poussée dépasse 1,5 KN Trailers (Bât. G1) : 5 cellules 

(A-2) d'essai 

275KkW À 

- Training center : 2 cellules 
d'essai     - Reprise : 2 cellules d'essai         
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Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) no 842/2006 au substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone visées 
par le règlement (CE) n° 1005/2009 
{fabrication, emploi, stockage). 
I. Fabrication et emploi autres que ceux 
mentionnés au 2 et à l'exclusion du nettoyage 
à sec de produits textiles visé par la rubrique 
2345, du nettoyage, dégraissage, décapage de 

surfaces visés par la rubrique 2564, de la Stockage extérieur de fluide 

  

  

    a) La puissance thermique évacuée maximale 
étant supérieure ou égale à 3 000 KW (E) 

b) La puissance thermique évacuée maximale 
étant inférieure à 3 000 kW (DC)   primaire fermé permettant de 

refroidir le chiller       

4802 13) fabrication industrielle de composés réfrigérant de 16 320 L et réseau 16 890 L A 

organohalogénés, organophosphorés et aérien de distribution de 570 L 
organostanniques visée par la rubrique 1174, |dans les ateliers 

de l'emploi de liquides organahalogénés visé 
par la rubrique 1175 et de f’emploi 
d’hexafluorure de soufre dans les 
appareillages de connexion à haute tension. 
Le volume des équipements susceptibles de 
contenir des fluides étant : 
a} Supérieur à 800 I (A-1) 
b) Supérieur à 80 1, mais inférieur ou égal à 

800 1 (D) 

Fluide frigorigène (R407 ou 
2. Emploi dans des équipements clos en R410) contenu dans les 
exploitation. équipements frigorifiques ou 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (climatiques. 
compris pompe à chaleur) de capacité : iauce . 

HEUZ 2a) unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée ar contenant de 500 kg pc 

de fluide susceptible d’être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 300 |Cabines d'essais et équipements 

kg (DC) frigorifiques contenant un fluide 
de type R452A 

- Stackage de RI34A et R4D4A 
récupéré : 4 cadres de 12 

3. Stockage de fluides vierges, recyclés ou bouteilles de 80 je role 

régénérés, à l'exception du stockage unitaire) soit 3840 kg 
temporaire. - Stockage de R452A récupéré : 2 
1} Fluides autres que l’hexafluorure de cadres de 6 bouteilles de 25kg 
soufre : {volume unitaire) soit 300 kg 

4802 3-1b)|La quantité de fluide susceptible d'être L Stockage de R134A neuf: 10 14 500 kg D 

présente dans l'installation étant : à 
un : ot : cadres de 12 bouteilles de 53 ke 

a) En récipient de capacité unitaire supérieure (volume unitaire) soit 6360 ke 

ou égale à 400 1 (D) 
b} Supérieure à 1 t et en récipients de capacité |- Stockage de R452A neuf : 6 

unitaire inférieure à 400 I (D) cadres de 8 bouteilles de 80 kg 

(volume unitaire) soit 3840 kg 

Refroidissement évaporatif par dispersion 

d’eau dans un flux d’air généré par 
ventilation mécanique ou naturelle Le site dispose d'une tour 

2921-24) (installations de ) aéroréfrigérante de type circuit 350 kW pc   
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Combustion à l'exclusion des installations 

visées par les rubriques 2770 et 2271 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des az de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de 
la biomasse telle que définie au a ou au b (i) 
ou au b (iv) de la définition de biomasse, des 
produits connexes de scierie issus du b (v) de |2 chaudières de puissance 
la définition de biomasse ou lorsque la thermique nominale unitaire de 
biomasse est issue de déchets au sens de 0,93 MW 

2910-A2) [l'article L. 541-4-3 du code de 2,4 MW DC 

l'environnement, à l'exclusion des 1 groupe électrogène d’une 
installations visées par d’autres rubriques de |PHISSance maximale thermique de 
la nomenclature pour lesquelles la combustion 340 kW. 

participe à la fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique nominale de 
Pinstallation est : 
1. Supérieure ou égale à 20 MW (A-3) 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 

MW (DC) 

Accumulateurs (Ateliers de charge d°} La p Wissance maxIni ale de 

La puissance maximale de courant continu courant continu utilisable pour 
2925 pe ; : l’ensemble des postes de charge 105 kW D 

utilisable pour cette opération étant supérieure! Te 
à 50 kW (D) répartis dans l'usine est de 105 

KW 

Acétylène (stockage ou emploi de l’} 
La quantité susceptible d’être présente dans  |Stockage extérieur en cadre de 

l'installation étant : 320 ke d'acétylène en bouteilles 
4719-3 : 400 kg D 

1. Supérieure ou égale à 1 L(A-2) Stockage de bouteilles au 
2. Supérieure ou égale à 250 kg mais laboratoire et à l’école de brasure 

inférieure à 1 t (D) 

Oxygène (emploi et stockage d’} . 

La quantité totale susceptible d'être présente {Stockage extérieur en cadre de 
ans dans F'installation étant : 400 kg d'oxygène en bouteilles 450ke NC 

L. Supérieure ou égale à 200 t (A-2} Stockage de boutcilles au 
2. Supérieure ou égale à 2 1 mais inférieure à lJaboratoire et à l’école de brasure 

200 t (D) 

Liquides inflammables (installation de 
remplissage ou de distribution, à 
l'exception des stations-service visées à la 

rubrique 1435) Remplissage des réservoirs en 
1. Installations de chargement de véhicules  |sazole non routier (GNR) des 
citernes, de remplissage de récipients mobiles, |Cabines d'essais (ateliers de k 

1434-1b) |je débit maximum de l'installation étant : fabrication et training center). Le 3,9 m7 NC 

a) Supérieur où égal à 100 m°h (A-1) débit équivalent de l'installation 
est de 3,9 m°/h 

b) Supérieur ou égal à 5 m°/h, mais inférieur à 

100 m°/h (DC)     
  

  

i 
\ i 
ï
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4734 

Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : essences et 
naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation 
compris) : gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 

des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations, y compris dans les 
cavités souterraines, étant : 

1. Pour les cavités souterraines, les stockages 
enterrés ou en double enveloppe avec système 

de détection de fuite : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t (A-2) 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais 
inférieure à 2 500 t (E) 

c) Supéricure ou égale à 50 1 d'essence ou 250 
{au total, mais inférieure à 1 000 t au total 

(DC) 

2. Pour les autres stockages : 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t (A-2) 

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 

500 t au total, mais inférieure à 1 000 t'au 
total (E) 

c) Supérieure ou égale à 50 { au total, mais 
inférieure à 100 t d'essence et inférieure À 500 

tau total (DC) 

Stockage de fioul (5 500 L), 

1 réservoir de 4 006 L ctun 
réservoir de 1 500 L de gazole 
non roufier 

4,6 tonnes NC 

  

4320   Atrosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 où 2 contenant 
des gaz inflammables de catégorie } ou 2 ou 
des liquides inflammables de catégorie 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l'installation étant : 

1. Supéricure ou égale à 150 t (A-2) 

2. Supérieure ou égale à LS t et inférieure à 
150 t(D)   peinture aéroso! (6 L} 

1500 aérosols de 400g soit 600kg     650 kg   NC   
  

  
 



SOCIETE CARRIER FRANSICOLD 
INDUSTRIES 

  

  

  

  

  

  

        

Liquides inflammables de catégorie 1, 

liquides inflammables maintenus à une 
température supérieure à leur point 
d’ébuilition, autres liquides de point éclair 
inférieur ou égal à 60 °C maintenus à une 
température supérieure à leur température 
d'ébullition ou dans des conditions 
particulières de traitement, telles qu’une solvant de dégraissage (25 L) 

4330 pression ou une température élevée. 20 bidons de 5 L 100 kg NC 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines étant : 

À. Supérieure ou égale à 10 t (A-2) 

2. Supérieure ou égale à L t mais inférieure à 
10 t(DC) 

Papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues, y compris les Stockage d'environ 122m° de 
produits finis conditionnés (dépôt de), à cartons - mag Ti : 11 m° 
l'exception des établissements recevant du . 3 

public. - mag T2:17m 

1530 Le volume susceptible d’être stocké étant:  |-imag Trucks (104/144) : 14 m° 122 m NC 
1. Supérieur à 50 000 m° ; (A - 1) zzanine : 80 m° 
2. Supérieur à 20 000 m° mais inférieur ou “icsrsnine G$ 6 mr sur 
égal à 50 000 m° ; (E) 
3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal 
à 20 000 m°. (D) 

Stockage de 68 m° de matériaux : 

Bois au matériaux combustibles analogues [Stockage extérieur : 
y compris les produits finis conditionnés et | stockage des palettes de 

les produits ou déchets répondant à la livraison E P 
définition de la biomasse et visés par la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la - grosses pièces en vrac sous le 
rubrique 1531 (stockage de), à l’exccption |auvent ct le reste des pièces sur 

1532 des établissements recevant du public, 2/3 de la longueur : 5 m° 68 m° NC 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
1. Supérieur à 50 000 m° (A-1} 
2. Supérieur à 20 000 m° mais inférieur ou  |Stockage Intérieur : 
égal à 50 000 m° (E) . 3 
3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal |” magil:51m 
à 20 000 m° (D) - mag T2: 14 m° 

- mag Truck : 18 m'     
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2564 

Nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces quelconques par des procédés 
utilisant des liquides organohalogénés ou 
des solvants organiques. 
À. Pour les liquides organohalogénés ou des 
solvants organiques volatils (1), le volume 
équivalent des cuves de traitement étant : 
4. Supérieur à 1500 1 (A-i) 
2. Supérieur à 200 f, mais inférieur ou égal à 
1500 1 (DC) 
3. Supérieur à 20 L, mais inférieur ou égal à 
200 1 lorsque des solvants de mentions de 
danger H340, H350, H350i, H360D ou 
H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, 
R60, R61 ou des solvants halogénés de 
mention de danger H341 ou étiquetés R40 
sont utilisés dans une machine non fermée (2) 

(DC) 
B. Pour des solvants non visés en À ou pour 
des procédés utilisés sous-vide (3), le volume 
des cuves étant supérieur à 200 | (DC) 

Utilisation de solvant pour des 
opérations de dégraissage de 
pièces, Opération manuelle à 
l’aide de bidons de volume maxi 
de5L 

Reprise de 5L NC 

  

2663 

  
Pneumatiques et produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage 
de) 
1. À l'état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthane, de 
polystyrène, etc., le volume susceptible d'être 
stocké étant : 

a) Supérieur ou égal à 45 000 m3 ; (A-2) 

b) Supérieur au égal à 2 000 m3 mais 
inférieur à 45 000 m3 ; (E) 

c) Supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à 
2 000 m3. (D) 

2. Dans les autres cas et pour les 

pneumatiques, le volume susceptible d’être 
stocké étant : 

a} Supérieur ou égal à 80 000 m3 ; (A - 2) 

b) Supérieur ou égal à 10 000 m3 mais 
inférieur à 80 000 m3 ; (E) 

c} Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais 
inférieur à 10 000 m3. (D)   

Stackage de 62 m° de matières 
plastiques : 

- magasin TI :7 m° 

- magasin T2 : 23 m° 

- magasin Truck (104/144) : 13 
mi 

extérieur : 19 m°     
62m NC 

      

(*) : A (Autorisation) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 

Niveau d'activité : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 
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    50 “Parcelles- 

FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE | AH67, AH 97, AH 118, AH 119, AH 138, AH 145, AH 146 

  

  

      
  

ARTICLE 1.23 - AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Les horaires autorisés de fonctionnement des installations sont de 6H00 à 2H45 du lundi au vendredi. 

ARTICLE 1.2.4 - CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

La superficie totale du site est de 42 231 m° se décomposant ainsi : 

- bâtiments : 21 055 n°, 

- espaces verts : 2 497 m°, 

- parties enrobées : 18 679 m°, 

L’implantation des installations présente les caractéristiques suivantes : 

Le secteur Quest comprenant les bâtiments À, B,C,DetF 

Le secteur central de l'usine comprenant des bâtiments G et H 

Le secteur Est de l'usine comprenant le bâtiment J 

Le site comporte À accès aux véhicules routiers : 

- Deux accès par la route de Paris 

- L'accès par la zone d'activités du secteur Est, par la rue du général de Gaulle, 

- L'accès principal situé près du restaurant d’entreprise par la rue Constant Lebret. 

Le site comporte 3 parkings principaux : 

- Parking principal réservé aux véhicules légers, situé au sud des bâtiments À, G et H 

- Parking situé près du restaurant 

- Parking du bâtiment J. 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

Atelier de fabrication des groupes Truck (bâtiments A et B) 

+ 2 lignes d'assemblage Truck (bâtiments À et B) 

+ 6 cabines d'essais électriques et thermiques des groupes fabriqués 

+ 1 zone de charge des engins de manutention (bâtiment C) 

Atelier de fabrication des groupes Trailer (bâtiment G ) 

- 2 lignes d'assemblage des groupes Trailer 

+ 2 zones de tests électriques, 

+ 5 cabines d'essais thermiques des groupes fabriqués,
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+2 zones de charge des engins de manutention (bâtiment G). 

Atelier de fabrication des groupes Direct Drive (Poulie moteur) (bâtiment G) 

« trois lignes d'assemblage des groupes , 

- une ligne de fabrication des évaporateurs multi-température comportant des postes de brasage, des postes 
d'assemblage et des postes de finition. 

* 4 zones de tests électriques. 

  

Atelier pour les activités de reprise, tests et brasure (bâtiment TH) 

* 2 cabines d’essais de reprise suite à des défauts en ligne de production (réparation interne), 

« des postes de tests et de brasure, 

  

* un poste de charge en fluide frigorigène 

+2 zones de charge pour les engins de manutention. 

Laboratoire (bâtiment F) 

* 6 cabines d'essais (à température dirigée), 

* } soufflerie (mesures de débit d’air), 

* poste de brasure équipé d’une extraction d’air, 

* 1 local de production de froid (chilier) 

Training Center (bâtiment F) 

+2 cabines d'essais 

+ Des bureaux 

+ Une salle de formation 

Stockage de matières premières et de produits finis et des quais d'expédition et de réception 

+ Magasin Trucks , auvents À, B et C 

+ Magasin T2 de stockage des composants de petit volume (bâtiment H) 

+ Magasin T1 de stockage des composants volumineux (bâtiment J) 

+ Mezzanine 

+ Stockages extérieurs d'emballages 

Quais d'expédition et de réception   
+ Quai de réception du magasin T1 (bâtiment J) 

* Quais expéditions (bâtiments G/H) 

Activités de maintenance des équipements de production (bâtiment G)



SOCIETE CARRIER TRANSICOLD 
INDUSTRIES 

pi4/54 

  

Locaux sociaux et des bureaux 

« restaurant d'entreprise (bâtiment K) 

»* Des bureaux 

* une infirmerie 

Stockage de produits inflammables et de fluide frigorigène . 

* Cuve extérieur de 4 m° de gazole non routier (GNR) à proximité du bâtiment F 

-+ Cuve de 1,5 m° de GNR à l’intérieur du bâtiment J 

+ Cuve extérieur de 16,32 m° de fluide réfrigérant à proximité du bâtiment G 

CHAPITRE 1.3 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

ARTICLE 1.3.1 - CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - Duréc de l’autorisation 

ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.5 - Périmètre d’éloignement 

ARTICLE 1.8.1 - IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des 

éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 

tous les éléments d'appréciation en application de l’article R. 512-33 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.2 - ZONES DE DANGER 

Les installations n’engendrent aucune zone de danger, au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à 

l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la 

gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 

autorisation, à l’extérieur des limites de l'établissement. 

CHAPITRE 1.6 - Modifications et cessation d’activité 

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact el de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à 

Particle R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s’agit d’une personne physique, les nom, 

prénom et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 

sa forme juridique, l’adresse du siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.6.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d’arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci ou 6 mois avant la date 

d'expiration de l'autorisation accordée dans le cas des installations autorisées avec une durée limitée. 

Cette notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant Les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

}le plan à jour du site, 

ÿles interdictions ou limitations d'accès au site, 

> l'insertion du site de l'installation (ou de l’ouvrage) dans son environnement, 

> la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

> l'évacuation ou l’étimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d’être véhiculées par 

Peau ainsi que des déchets présents sur le site, 

>les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

Ples mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon 

leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

Yen cas de besoin, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, 

> les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l’utilisation du sol où du sous-sol, accompagnées, le 

cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions 

d'usage. 

Ces mesures permettent à exploitant de placer son site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de l’environnement. L'usage futur retenu par le présent 

arrêté est un usage de type industriel. 
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CHAPITRE 1.7 - Respect des autres législations et réglementations 
  

    
  

29/02/16 | Arrêté relatif à certains fluides frigorigènes et aux gez à effet de serre fluorés 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 

14/12/13 |de In déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement. 

26/08/13 Arrêté ministériel relatif aux installations de combustion d’une puissance supérieure ou 

égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931. 

29/02/12 Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 

: 541-46 du code de l’environnement 

  

  

  

  

24/01/11 | Arrêté fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations classées 
  

04/10/10 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux 
  

  

07/07/09 PA 
normes de référence 

Arrêté relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et à leurs 

équipements annexes exploités au sein d'unc installation classée soumise à autorisation, à 

18/04/08 enregistrement où à déclaration au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 

4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brul 

au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

31/01/08 Arrêté modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

classées soumises à autorisation 

Règlement n° 1516/2007 définissant, conformément au règlement (CE) n° 842/2006 du 

19/12/07 Parlement européen et du Conseil, les exigences types applicables au contrôle 

d'étanchéité pour les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompes à 

chaleur contenant certains gaz à effet de serre fluorés 

Circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 relatif au porter à la connaissance "risques 

technologiques " et maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées 

Arrêté modifiant l’arrêté du 7 janvier 2003 relatif aux prescriptions générales applicables 

18/09/06  laux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1434 : liquides 

inflammables (installation de remplissage ou de distribution) 

Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de l’article 9 du décret n° 

2005-1158 du 13 septembre 2005 : 

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

29/09/05  |cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté modifié fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux 

mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 

02/02/98 | émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation 

Arrêté modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement 

  

  

  

04/05/07 
  

  

10/03/06 
  

  

29/07/05 
  

  

23/01/97       
  

ARTICLE 1.7.1 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

= des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

Purbanisme, le code du travail et le code pénéral des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression ; 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 2.1 - Exploitation des installations 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

-limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

-limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 

-respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

-gérer les effluents / déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

-prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs 

ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de 

l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie aînsi que pour la conservation des sites, 

des monuments et des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE 

COMPENSATION DES IMPACTS 

De manière à protéger les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

- rejets atmosphériques : 

+ la vitesse d’éjection des gaz de combustion des chaudières est d'au moins égale à 5 m/s ; 

« la hauteur des cheminées (repère n°26) est au moins égale à 10 m. Cette hauteur est définie par la 

différence entre l'altitude du débouché à l’air ct l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré. 

- rejets aqueux : 

Les eaux industrielles sont : 

+ rejetées dans le réseau d'assainissement collectif et respectent les valeurs limites du présent arrêté ; 

+ dirigées vers des filières autorisées s’agissant des eaux de refroidissement de postes de brasure et 

des eaux de lavage des sois des ateliers. 

- déchets : 
+ les déchets sont dirigés vers des filières autorisées. 

ARTICLE 2.1.3 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l’exploitant 

et ayant unc connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés où 

utilisés dans les installations. 

ARTICLE 2.1.4 - DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'inspection des installations classées poutra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’analyses 

d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. 

Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de 

l'établissement.
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CHAPITRE 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

où occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - Intégration dans le paysage 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des instalations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, limitation des envals...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin 

particulier (plantations, engazonnement..…). 

Sauf en cas d'impossibilité justifiée, l’exploitant utilisera des méthodes alternatives à l’utilisation des herbicides. 

En tout état de cause, il est interdit d’utiliser des herbicides à base d’alachlore, d’atrazine, diuron, d’isoproturon, de 

simazine ou de trifluraline pour traiter les espaces verts. 

CHAPITRE 2,4 - Danger ou nuisance non prévenu 

ARTICLE 2.4.1 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - Incidents ou accidents 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, Les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif 

des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à Finspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de linspection 

ARTICLE 2.6.1 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

“le dossier de demande d'autorisation initial, 

“les plans tenus à jour 

-les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d’autorisation, 

-les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
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-les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, î 

ous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des i 

données. 
Ce dossier doit être tenu À la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant S années au 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à inspection 

ARTICLE 2.7.1 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 
    

       

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Article 4.1.2 Vérification des dispositifs de disconnection 

Article 7.3.2 Vérification des installations électriques Annuelle 

Article 9.2.1 Surveillance des émissions atmosphériques Annuelle puis triennale Si sucer 
dépassement n’est constaté 

Article 9.2.2.1 Surveillance des émissions aqueuses (eaux Semestrielle 

industrielles) 
Article 9.2.2.1 Mesures comparatives (eaux industrielles) Biennale 

: Surveillance des émissions aqueuses (eaux pluviales [3 mois à la date de notification du 
Article 9.2.3 se ANDRE 

de voiries) présent arrêté, puis triennale 

Après la mise en place des actions 

Article 9.2.4 Niveaux sonores correclives pour limiter les nuisances 
sonores, puis triennale 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

  

    
  

  

Article 1.6.6 Notification de mise à P’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité | 

Article 9.1.1 Synthèse auto surveillance « air » Transmission annuelle 

Article 8.2.1 Bilan TAR Transmission annuelle 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - Conception des installations 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à Patmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

}à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

Xà réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire fa pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations 
concernées. 

Les consignes d’exploitation de Pensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûütage à Fair libre est interdit. 

ARTICLE 3.12 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.43 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend fes dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), 

et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5 - ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés et les installations de manipulation, transvasement, transport 

de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et 

d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés 

à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion. 

CHAPITRE 3.2 - Conditions de rejet 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue 

de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.….). 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant, 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux ct la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permetire des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doiveni également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

FE   

     
              
  

  

  

Repère 1 | Trucks Ligne MT_ | Î / Poussières et fumées de brasure 

Repère2 |Cabines d'essais Trucks / Gazole non roulant Fumées et particules du moteur 
diesel des groupes froid 

Repère 3 |Cabines d'essais Trucks / Î Extraction del air ambiant 
cabine d’essais thermique 

Repère 4 |Cabines d'essais Trucks / / Extraction de l'air ambiant 
cabine d’essais thermique 

Extraction de l’air ambiant 
cabine d’essais thermique 

Poussières et fumées de brasure 
Poussières et fumées de brasure 

Poussières et fumées de brasure 
Poussières et fumées de brasure 

  

Repère 5 |Cabines d'essais Trucks 

Repère 8__| Trucks Ligne MONO 1 

Repère 9_| Trucks Ligne MONO 2 

Repère 10_} Trucks 
Repère 11_| Ligne Trailers 

  

  

  

              

Es
 

R
I
R
E
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Fumées et particules du moteur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Repère 12 |Cabines Trailers / Gazole non roulant : : 
diesel des groupes froid 

Repère 1S | Ligne Trailers n°1 / Î Poussières et fumées de brasure 

Repère 16 | Ligne Traiiers n°2 Î / Poussières et fumées de brasure 

Repère 17 |Ligene Trailers n°3 / / Poussières et fumées de brasure 

Repère 18 | Ligne XARIOS n°1 Î Î Poussières et fumées de brasure 

Repère 19 | Ligne XARIOS n°2 / ! Poussières et fumées de brasure 

Repère 20 { Ligne XARIOS Î Î Poussières et fumées de brasure 

Repère 21_| Ligne EVAP MT Î / Poussières et fumées de brasure 

Repère 22 | Ligne VIENTO l Î Poussières et fumées de brasure 

Repère 23 | Ligne école brasure Î l Poussières et fumées de brasure 

Repère 24 | École de brasure Î _{ _| Poussières et fumées de brasure 
ées & nrti ce 

Repère 25 | Cabines et aspirateurs / Gazole non roulant Fumées et particules du moteur 
diesel des groupes froid 

Repère 26 Chaudière n°1 930 kW Gaz de ville Fumées de combustion du 

p Chaudière n°2 930 KW brûleur des chaudières 

Repère 27 | Cabines training center Gazole non roulant Fumées stp articules du moteur 
diesel des groupes froid 

Repère 29 | Groupe électrogène 340kW | Gazole non roulant Fumées et particules du moteur 
diesel des groupes froid 

Repère 30 | LABORATOIRE / Gazole non roulant |Fumées et particules du moteur 
diesel des groupes froid 

Repère 31 | LABORATOIRE Î Î Poussières et fumées de brasure   
  

ARTICLE 3.23 - CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

- en 

0,4 

0,4 

0,9 

0 

0,4 

0,8 

0,8 

0,4 
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Repère 30 4,76 0,2 290 = 

Repère 31 4,44 0,315 1970 =           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4 - VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en cancentration, les volumes de gaz 

étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs) ; 

-à une teneur en O2 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

      
  

  

    
  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

        

Conduit :-repères 26. 

Concentration en O2 ou CO: de référence 3% 

Poussières 5 

NOx en équivalent NO: 150 

Poussières 100 

NOx en équivalent NO: 100 

CO 100 

COVNM 50 

COV Totaux en équivalent C 110 

CH 50 

Métaux et leurs composés 5 (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn+Mn+NitV+Zn) 

HAP (total des 8 HAP)* L » OÙ _J 
  

+ B HAP: benzo(a)pyrène, benzo(kfluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo(j}fluoranthène, indéno(1,2,3- 

cd)pyrène, Benzo(a)anthracène, dibenzo(a,h)anthracène et fluoranthène 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 
  

: mmuue durése 

FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 4240 
      
Réseau public d adduction 
d’eau potable de la CREA         
  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 

consommation d’eau. 

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d’eau publique. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

CHAPITRE 4.2 - Collecte des effluents liquides 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des tiaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. [ls sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

-lorigine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

-les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

-les secteurs collectés et les réseaux associés 

-les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

-les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.23 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de 

dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres 

cffluents. 

Article 4.2.4.1 - Isolement avec les nilieux 

Sous le délai repris au titre 11 du présent arrêté, un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de 

l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables 

en toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 

rejet au milieu 

ARTICLE 4,3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ Eaux pluviales de toitures 

+ Eaux pluviales de voiries 

+ Eaux usées sanitaires et domestiques 

+ Eaux usées issues des activités du restaurant d’entreprise 

* Eaux industrielles des purges de déconcentration de {a tour aéroréfrigérante et des condensats des compresseurs 

d’air et évaporateurs 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les cffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement, 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Les eaux de refroidissement provenant de postes de brasure sont collectées et éliminées dans une filière de 

traitement de déchets. 

Les eaux de lavage des sols des ateliers sont collectées ct éliminées dans une filière de traitement de déchets. 

Les eaux résiduaires des cabines d'essais (condensats des évaporateurs des groupes testés et compresseurs d’air) 

sont dirigées vers le réseau d’eaux pluviales après un prétraitement. 

Article 4,3.2.1 - Eaux usées sanitaires et domestiques 

Les eaux usées sanitaires et domestiques sont dirigées vers le réseau d’assainissement de la station d'épuration de 

Petit-Queviliy. 

Article 4.3.2.2 - Eaux pluviales de voiries 

Une partie des eaux pluviales de voiries sont dirigées vers le réseau communal d’eaux pluviales pour se jeter dans 

la Seine et l’autre partie fait l’objet d’un prétraitement avant de converger au même réseau. 

Article 4.3.2.3 - Eaux pluviales de toitures 

Les eaux pluviales de toiture sont dirigées vers le réseau communal d’eaux pluviales pour se jeter dans la Seine.
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Article 4,3.2.4 - Eaux usées des activités du restaurant d'entreprise 

Les eaux usées font l’objet d’un prétraitement avant de rejoindre le réseau intercommunal d’eaux usées et être 

dirigées vers la station d'épuration de Petit-Quevilly. 

Article 4.3.2.5 - Eaux industrielles des purges de déconcentration de la tour aéroréfrigérante 

Les eaux résiduaires de la tour aéroréfrigérante (purges de déconcentration et effluents aqueux de nettoyage 

désinfection lors de l’arrêt annuel de la tour) sont dirigées vers La station d’épuration de Petit-Quevilly après, le cas 

échéant, un prétraitement. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de irnitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des caux 

polluées sont mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les vérifications et entretien effectués, les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la 

qualité des rejets auxquels il a été procédé, sont portés sur ce registre. Il est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Sous le délai repris au titre 11 à compter de la date de notification du présent arrêté, les eaux pluviales susceptibles 

d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et déchargement, sont 

collectées par un réseau spécifique el traitées par un ou plusieurs dispositifs de traïtement adéquat permettant de 

traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous les cas au moins une fois 

par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 
  

      
  

Coordonnées (Lambert 93) E : 567 764,32 ; N : 6 923 528,49 

Nature des effluents Eaux de purge et eaux de nettoyage de la tour         

î 

Ë
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Débit maximal journalier (m°/j) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

aéroréfrigérante 

2 

réseau public eaux usées 

Station d'épuration de Petit-Quevilly 

Autorisation de déversement d'eaux non domestiques 

/ 
  

  

  

  

Coordonnées (Lambert 93) 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m?/an) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

E: 567 764,32 ; N : 6 923 528,49 

Eaux des toitures des bâtiments À, B, C, D,E, EG, HI, 

J,K 

/ 

Réseau pluvial 

aucun 

Ea Seine 

  

  

  

  

Coordonnées (Lambert 93) 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/an) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

Autres dispositions   
E : 567 764,47 ; N : 6 923 528,57 

Eaux des voiries et aires de stockage des déchets 
Eaux des condensats des évaporateurs des groupes testés 

et compresseurs d’air 

/ 

Réseau pluvial 

Séparaieur hydrocarbure uniquement pour les eaux 
pluviales au niveau du bâtiment B coté Nord-Ouest 

La Seine 

Î 

/     
  

ARTICLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L. 1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au préfet.
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Article 4,3.6.2 - Aménagement 

À minima, sur les ouvrages de rejet d’effluents liquides N°1 et N°3 sont prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la 

demande de l’inspection des installations classées. 

Article 4.3.6.3 - Équipements 

S’ils sont présents, les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 

h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempls : 

-de matières flottantes, 

-de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

-de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement au indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

-Avant rejet, ct sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d’autres réglementations spécifiques, 

les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : 30 °C 

-pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt] 

ARTICLE 4.3.8 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux poliuées 

issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avani d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3,9 - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS UNE 

STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles dans le réseau collectif, les valeurs limites en 

concentration ci-dessous définies. 

L'exploitant possède une convention de rejet des eaux industrielles avec le gestionnaire de la station d'épuration 

collective qui fixe les valeurs limites en concentration. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 — Eaux industrielles (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

tres : — Concentration maximale journalière (mp/l) 

Matières en suspension totales (MEST) 600. L 

Demande chimique en oxygène (DCO) 750 . 

Dernande biochimique en oxygène (DBOS) 500 

Azote global (exprime en N) (NGL) 100 

Phosphore total (exprime en P) (Pt) 15 

Fer et composés _ 5 

Plomb et composés 0,5 

Nickel et composés . 0,5 

Arsenic et composés : 0,05 

Cuivre et composés 0,5     
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Zinc et composés 2 

THM (TriHaloMéthane) 1 h 

Composés organiques halogénés (en AOX) I     

ARTICLE 4.3.0 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 43,11 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les caux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 43.12 - EAUX PLUVIALES DE VOIRIES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 — Eaux pluviales de voiries (Cf. repérage du rejet au paragraphe 

43.5.) 
       

  

  

  

        

Paramètre - incentrations instantances (mg/l) 
Matières en suspension totales (MEST) 35 

Demande chimique en oxygène (DCO) 125 L 

Demande biochimique en oxygène (DBOS) | 25 

Hydrocarbures totaux (CT) 5 
  

Selon l'échéancier du titre 11, exploitant met en œuvre des opérations pour faire transiter toutes les eaux pluviales 

de voirie par un séparateur d'hydrocarbures avant rejet dans le réseau d’eau pluviales.
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TITRE $ - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - Principes de gestion 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

-en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences 

globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisation ; 

“assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a)la préparation en vue de la réutilisation ; 

bjle recyclage ; 
cjtoute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d)lélimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. Dans 

l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

Penvironnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-124 à R. 543-136 

du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R, 543-137 à R. 543-152 du code 

de Penvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-200 du code de l’environnement. Ils doivent être remis à des organismes agréés pour le 

traitement de tels déchets. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s'ils ne 

font pas l’objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 

novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543-188 

(producteur D3E ménagers) et R. 543-195 (producteur D3E professionnels) du code de l’environnement susvisé ou 

aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans 

des équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces 

équipements. Le dégazage du cireuit réfrigérant de ces équipements est interdit. 
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Nes 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 

sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et 

aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas un lot normal d'expédition ou les quantités suivantes : 

«Déchets dangereux : 2 tonnes, 

“Déchets non dangereux : 20 tonnes. 

En particulier, les déchets toxiques ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux 

matières premières de même nature, paur lout ce qui conceme le conditionnement, la protection contre les fuites 

accidentelles et les mesures de sécurité inhérentes. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

Le stockage des déchets pulvérulents doit répondre aux dispositions de Particle 3.1.5. 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l’objet d’un traitement approprié de 

manière à salisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l’article 4.3.12. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRATTÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir Les intérêts visés à Particle L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l’environnement. 

Ii s'assure que la personne à qui il remet les décheis est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

I! fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets 

(nature, quantités, destination ou origine) conformément à l'article R. 541-44 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.15 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans Penceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle R. 

541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-61-1 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets, La lisie mise à jour des transporteurs utilisés par exploitant est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées.
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L'importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :     
Eaux de lavage des sols des ateliers 
eaux de b e 

Graisses issues du bac du dégraisseur 

Eaux/boues des séparateurs 
d'h ures et des 2 bacs neutracid 

16 10 02 

14 08 09 

13 05 07 

13 02 05 

16 06 01 

  

Huile 

Batteries 
Produits chimiques (aérosols vides, 150110 

emballages souillés, filtres à huile 
Fluide (R134A, RdO4A et R452A 14 06 01 

Bois 15 01 03 

Carton / Papier 200101 

mn 
ne
 
f
x
]
 

>
 
[
x
l
 
x
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - Dispositions générales 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) génant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - Niveaux acoustiques 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1 - Définitions 

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

eL'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation et de 

leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d’autorisation. 

eL'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté 

dans les zones constructibles définies ci-dessus ct de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 

jardin, terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 

artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du 

bruit ambiant (mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit 

résiduel (installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

    

       

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, du fait de son 

fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

    

      

  

Niveau sonore limite 

admissible 55 dB(A) 50 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.3 - MESURES PARTICULIÈRES POUR LIMITER LES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour réduire les nuisances sonores liées à ses activités. En particulier il 

réalise : 

- la mise en place d’un mur anti-bruit 

- une étude de la modification des rampes de chargement du magasin T1 afin de réduire le bruit généré lors des 

opérations de chargement / déchargement ; 

- une étude sur la réduction des déchets à la source pour limiter les navettes et l’utilisation des compacteurs ; 

Selon l'échéancier du titre 11, l'exploitant met en œuvre des actions correctives ci-dessus pour respecter les 

niveaux limites de bruit en limite de propriété de l'établissement. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

I] met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 

les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.11 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 

Porigine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 - ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents fui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature ct la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3 - PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4 - CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel. 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en malière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 

besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.1.5 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement, Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie 

et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d’être 

exposés aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l’extérieur du site pour les 

moyens d'intervention. 

L'accès des engins de secours sur le périmètre du site est aménagé à partir de la voie publique par une voie 

carrossable répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de chaussée : 6 mètres (permettant le croisement de 2 engins) 
- hauteur disponible : 3,50 mètres 
- pente inférieure à 15% dans Les sections d’accès 
- rayon de braquage intérieur = 11 mètres 
- surlargeur S=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres 

- force portante calculée pour un véhicule de 160 KN, avec un maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants 

de 3,60 mètres au minimum. 

ARTICLE 7.1.6 - ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 

ou d’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisées où d’atmosphères 

nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.2 - Dispositions constructives 

ARTICLE 7.2.1 - COMPORTEMENT AU FEU 

À l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel, ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.2 - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 

d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte où 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

Paccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.2.3 - DÉSENFUMAGE 

L'exploitant dispose de moyens de désenfumage adaptés aux risques. Les commandes de désenfumage sont 

regroupées, accessibles et implantés près de la sortie. Elles sont actionnables manuellement ou par pression 

pneumatiques. L'exploitant s’assure du fonctionnement du système de désenfumage à minima une fois par an. 

Des systèmes de désenfumage sont implantés dans les bâtiments À, B, C, FE, G, H et J de l'établissement. 

Les locaux sont recoupés à l’aide de cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 m°. Ces cantons 

seront de superficies sensiblement égales et leur largeur ne devra pas excéder 60 m. Ils seront délimités soit par des 
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écrans de cantonnement en matériaux incombustibles et stables au feu de degré 1/4 d'heure, soit par des éléments 

de structure présentant le même degré de stabilité. 

Selon l'échéancier du titre 11, exploitant met en œuvre des actions correctives pour regrouper les commandes et 

recouper les locaux en cantons de désenfumage. 

CHAPITRE 7.3 - Dispositif de prévention des accidents 

ARTICLE 7.3.1 - MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans Les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils ef aux systèmes de protection destinés à être utilisés 

en atmosphère explosible, 

ARTICLE 7,32 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques et d’éclairage doivent être conçues, réalisées el entretenues conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammécs. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les transformateurs de courant électrique haute tension, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme- 

porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REX 120 et EI 120. 

ARTICLE 7.3.3 - VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés 

{repère n°26) et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme des conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4,1 - Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées peut être à l’origine d’événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 

l’environnement, une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée, L'analyse 

est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux 

de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications notables des installations nécessitant 

le dépôt d’une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision



SOCIÈTE CARRIER TRANSICOLD 
INDUSTRIES p39/54 

  

de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 

d'entrées de l’analyse du risque foudre. 

Article 7.3,4.2 - Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après 

la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises ou 
à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 
organisme compétent, à l’issue de l’étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 
foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant 
le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de 

l'étude technique, 

Article 7.3.4,3 - Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation, Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un 
organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait Pobjet d’une 

vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément 

à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 
compétent. Si June de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l’analyse du risque foudre, 

l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.3.5 -SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 

7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de linspection des installations classées. 

L'ensemble des bâtiments du site CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES dispose d’un système de détection 

incendie, avec alarme sonore et report d’alarme à la centrale incendie et sur une personne de permanence où une 

société de surveillance. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés, entretenus et 

vérifiés régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 
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ARTICLE 7.3.6 - SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 7.4.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu’il ne puisse y avoir, même en 

cas d’accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour 

l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7,4.1.1 - Consignes en cas d'arrêt d'installation 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à garantir en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.4.1.2 - Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.4.2 - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière 

très lisible ta dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 74,3 - ATELIERS 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 

accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage.) puissent être drainés vers une capacité de rétention 

appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.4.4 - RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

L ‘Tout stockage fixe ou mobile contenant un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de Îa capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à :
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- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IH. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et P q P physiq 
chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 

impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous 

le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Les réservoirs aériens double-enveloppe, placés hors rétention, sont interdits sauf si exploitant démontre qu'aucun 

risque ne peut-être à l’origine d’une dégradation de celui-ci entraînant un déversement accidentel de son contenu 

sur les sols ou dans les réseaux d'assainissement. 

IL. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

Les stockages de liquides dangereux exploités par CARRIER TRANSICOLD INDUSTRIES sont sur rétention. 

Selon l'échéancier du titre LI, l'exploitant dispose d’un volume de confinement des eaux d'extinction minimum de 

1030 m°. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ARTICLE 7.4.5 - RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l’environnement, n’est autorisé sous Le niveau du soi que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de 

l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

ARTICLE 7.4.6 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits 

récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

caux météoriques ct dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 

eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 7.4.7 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 

dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant eur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.48 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités 

mobiles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées 

à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement 

en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.9 - TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux sont étanches et résistent à l’action physique ef chimique des 

produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens 

périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations 

accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux où insalubres à l'intérieur de l’établissement sont aériennes. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux 

règles en vigueur. 

Les tuyauteries sont exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle ct installées à Pabri des 

chocs. Elles donnent toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 

électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où 

clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation. 

Les tuyauteries sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de 

s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des 

canalisations vis-à-vis des chocs et contraintes mécaniques diverses. 

ARTICLE 7.410 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 

D'ACCIDENT 

L'élimination des substances où mélanges dangereux récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière 

déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.5 - Dispositions d’exploitation 

ARTICLE 7.5.1 - SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des 

dispositions à metire en œuvre en cas d'incident. 

ARTICLE 7,5.2 - TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risques 

d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d’un «permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur} et 

éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant 

une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux ct définition des 

mesures appropriées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichéc en caractères apparents. 

« Permis d'intervention » où « permis de feu » 

Le « permis d'intervention » ct éventuellement le « permis de fou » et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l’exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 

es motivations ayant conduit à sa délivrance, 

-Ja durée de validité, 

-la nature des dangers, 

-le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et 

d’explosion, la mise en sécurité des installations, 

-les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutie 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée. 

ARTICLE 7.5.3 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
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—jes contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances Île respect des dispositions du présent arrêté ; 

—Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d’incendie ou d’explosion ; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 

—les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

“les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

—les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1; 

—les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, ele. ; 

—Fobligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait objet d’un permis 

d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’ineident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

-toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 
-les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

-des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention affectés à leur unité, 

-un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

CHAPITRE 7.6 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l’incendie peut faire l’objet d’un plan Établissements Répertoriés. À ce titre 

l’exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours, tous les documents 

nécessaires à l'établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.6.3 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment les équipements 

minimum suivants : 
-d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
-de plans des locaux facilitant l’intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 
-34 robinets d’incendie armés alimentés par l'eau de ville (débit de 60 m‘h) répartis sur l’ensemble de 
l'établissement et disposant de prises de raccordement conformes aux normies en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de connecter leur raccord ; 
-291 extincteurs judicieusement répartis, dont 7 mobiles à poudre; 
-3 poteaux incendie DN100 internes au site d’un débit simultané de minimum de 120 m/h . 
-4 poteaux incendie DN100 externes au site d’un débit minimum de 60 m°/h et situés à moins de 100 m d’une 

entrée de établissement. 

Excepté le RIA présent en extérieur et à proximité du bâtiment H, les moyens de lutte contre l’incendie sont 
capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation et notamment en période de 
gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Lorsqu'il est purgé et rendu non opérationnel, le RIA présent en extérieur et à proximité du bâtiment H est consigné 

par des moyens adaptés. 

Les différents ateliers sont recoupés en cinq zones, par des parois verticales et des blocs-portes (munis de ferme- 

portes) coupe-feu de degré 2 heures. 

La fermeture des portes de recoupement coupe-feu de degré 2 heures est asservi à des détecteurs autonomes 

déclencheurs implantés en partie haute, de part et d'autre de la paroi coupe-feu de degré 2 heures. 

Les portes piétonnes sont en position normalement fermées. 

Selon l'échéancier du titre LI, l'exploitant équipe ses ateliers des dispositifs visés ci-dessus (recoupement, porte 

coupe-feu). 

ARTICLE 7.6.4 - DOCUMENT D'INTERVENTION SPÉCIFIQUE ET INTERNE AUX SAPEURS POMPIERS 

L'exploitant transmettra dans les trois mois suivant la notification du présent arrêté au Service gestion des risques 

du Service Départemental d'incendie et de secours de la Seine-Maritime, sous format informatique (A3 ou A4) : 

Î.Le plan de masse 
2.Le plan de situation 

3.Les plans des niveaux 
4.Les fiches des matières dangereuses utilisées sur le site 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 2931 (A) 

L'exploitant met en œuvre les dispositions de l’arrêté ministériel du 26/08/13 relatif aux installations de 

combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de 

la rubrique 2931. 

Lors de l'exploitation des cabines d'essais, l'exploitant met en œuvre les dispositions minimales suivantes : 

“mise en place de gaines de ventilation obligatoire avant démarrage des cabines de test de fonctionnement des 

groupes frigorifiques. 

+des détecteurs incendie sont placés dans les gaines de ventilation équipés chacune de clapet anti-retour de flammes 

pour éviter la propagation des flammes via les systèmes de ventilation. 

+présence permanente d’un opérateur dûment formé lors de la réalisation des tests pouvant actionner en cas 

d'incendie un dispositif d'arrêt d'urgence permettant la coupure de l'alimentation en gazole, la coupure de 

l'alimentation en électricité, la fermeture des portes et la mise en action du système d'extinction, 

Le système de détection incendie est doté d’un dispositif permettant la coupure de l'alimentation en gazole de 

toutes les cabines. La chaîne de commande est régulièrement vérifiée. 

Les cabines disposent toutes de système d'extinction (sprinklage, extinction gaz ou à eau pulvérisée). 

CHAPITRE 8.2 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 4802 (A) 

L'exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d'éviter et de réduire au minimum les fuites et 

émissions de fluides. 

Les installations respectent les dispositions de Parrêté du 29/02/16 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à 

effet de serre fluorés. 

Les équipements utilisés pour la fabrication ou lemploi de fluides font Pobjet d'un contrôle d’étanchéité régulier à 

minima une fois par mois selon les modalités prévues aux articles 6 et 7 du règlement (CE) n° 1516/2007 susvisé. 

L'exploitant réalise un contrôle d’étanchéité du réseau (recherches de fuite) par une société spécialisée à minima 2 

fois par an ou 1 fois par an lors de la présence de deux détecteurs en redondance. 

L'exploitant élabore un plan de maîtrise des émissions de fluide, dans lequel figurent le niveau démission de 

référence de l'installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction n’était mise en œuvre dans 

Pinstallation, ainsi que l'identification des actions on procédés à l’origine des émissions. L'exploitant définit dans 

ce plan la fréquence des contrôles d'étanchéité, à partir des résultats du premier contrôle et des actions ou procédés 

à l’origine des émissions. 

Les fuites et émissions de fluide sont estimées annuellement. Cette estimation ainsi que les résultats des contrôles 

d'étanchéité à la fréquence mensuelle par l’exploitant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées, ainsi que le bilan des actions que l'exploitant a menées pour réduire les émissions et le programme 

d'actions à mettre en œuvre pour les réduire davantage. Lorsqu'un défaut d'étanchéité est identifié, il fait l’objet 

d’une réparation dans les meilleurs délais. 

L'exploitant dispose de persannels dûment formés pouvant intervenir sur une fuite de fluide frigorigène. 

Des détecteurs de fuite équipés d’une alarme sonore avec report à la centrale technique, sont situés au droit de la 

cuve et dans le local de pompage. Ces détecteurs font l’objet de contrôle périodique à minima 2 fois par an. 

Des vannes de coupure sont situées au niveau de la cuve et de la zone de dépotage. 

La cuve est entretenue et vérifiée périodiquement tous les 40 mois et des mesures de son épaisseur sont prévues 

annuellement. Une épreuve hydraulique de la cuve est préconisée tous les 10 ans. 

CHAPITRE 8.3 - Dispositions particulières applicables à la rubrique 2921(PC) 

L'exploitant met en œuvre les dispositions de l’arrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement.
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ARTICLE 8.3.1 - BILAN ANNUEL TOUR AEROREFRIGÉRENTE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pueumophila, les périodes d’utilisation avec 

leur mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau sont 

adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 1 000 

UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 

- l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l’année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour Le 31 mars de l’année N. 

CHAPITRE 8.4 - Dispositions particulières applicables aux équipements sous pression 

ARTICLE 8.4.1 - SUIVI ET REQUALIFICATION DES ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

1.Je nom du constructeur ou du fabricant ; 
2.le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) ; 

3e type: R pour récipient, ACAFR pour apparcil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour 

générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, T 

pour tuyauterie ; 
4 l'année de fabrication : 

5.la nature du fluide et groupe : tou 2; 
6.a pression de calcul ou pression maximale admissible ; 

7.Je volume en litres ou le DN pour les tuyauteries ; 

&.les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique ; 
9.les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique ; 
10.l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) ; 
11les dérogations ou aménagement s éventuels. 

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des 

installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des équipements sous pression à sa demande. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - Programme d’auto surveillance 

ARTICLE 9.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance, L'exploitant adapte ct actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à [a disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 - MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 5i4-8 du code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements 

d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de 

prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 

l'inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance 

ARTICLE 9.2.1 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

-Rejets atmosphériques visées à l’article 3.2.4 

  

  

  

    

        
Poussières Les mesures, prélèvements et analyses sont 

effectués selon les normes en vigueur ou à défaut Triennale 
NOx en équivalent NO2 | selon les méthodes de référence reconnues 
          
  

ÿ 

î 
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Poussières 

NOx en équivalent NO: 
  

Co 
Les mesures, prélèvements et analyses sont 

  

COVNM effectués selon les normes en vigueur ou à 
  

COV Totaux en équivalent C défaut selon les méthodes de référence 

  

CH: 
    Métaux et leurs composés 

HAP (total des 8 HAP)*     
Triennale 

  

# 8 HAP: benzo(a)pyrène, benzo{k)fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo()fluoranthène, indéno(1,2,3- 

cd)pyrène, Benzo{a)anthracène, dibenzo(a,h)anthracène et fluoranthène 

ARTICLE 9.2.2 - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’instailation. 

Article 9.2.2.1 - Fréquences et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejeis 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

+Rejets N°1 - Eaux industrielles visées à l’article 4.3.9 

  

      
  

Matières en suspension lotales (MEST) 
  

Demande chimique en oxygène (DCO) 
  

Demande biochimique en oxygène (DBOseb)} 
  

Azote global (exprime en N) (NGL) 
  

Phosphore total (exprime en P) 
  

Fer et composés 
  

Plomb et composés 
  

Nickel et composés 
  

Arsenic et composés 
  

Cuivre et composés 
  

Zinc et compasés 
  

THEM (TriHaloMéthane) 
  

Composés organiques halogénés (en AOX)     
Les mesures, prélèvements 

et analyses sont effectués 
selon les normes en vigueur 
ou à défaut selon les 
méthodes de référence 

reconnues 

  
Semestrielle 

  

  

  

 



SOCIETE CARRIER TRANSICOLD 0 î 
INDUSTRIES 

p 50/54 ‘ 

  

Dans le cas d’analyses effectuées par un laboratoire agrée, l'exploitant ne met pas en œuvre les mesures 

comparatives de l’article 9.2.2.2. 

  

Article 9,2.2.,2 - Mesures comparatives 

Dans le cas d’une autosurveillance, les mesures comparatives mentionnées À l’article 9.1.2 sont réalisées selon la 

fréquence minimale suivante : ‘ 

      
  

pH 

Matières en suspension totales (MEST) Î 
  

  

Demande chimique en oxygène (DCO) 
  

Demande biochimique en oxygène (DBOS) 

Azote global (exprime en N) (NGL) Biennale i 

Phosphore total (exprime en P) (Pt) 

  

  

  

Métaux totaux (Cu, Fe, Zn) 

Sulfates 
  

  

Chlorures         
ARTICLE 9.23 - SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES DE VOIRIES 

Les mesures sont effecluées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation. 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

Rejet N°3 - Eaux pluviales visées à l'article 4.3.12 

  

  

  

  

Matières en suspension totales (MEST) 

Demande chimique en oxygène (DCO)} 

Demande biochimique en oxygène (DBOS) 

Hydrocarbures totaux (FICT) 

  
ponctuel Triennale 

          
  

ARTICLE 9.2.4 - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai d’un an à compter de la date de notification du 

présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 

préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué conformément à la méthode de 

mesure annexée à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits et indépendamment des 

contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander.
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CHAPITRE 9.3 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2 notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 

des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d’écart par rapport au respect des 

valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 IL 1° du code 

de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, Pexploitant met en 

œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 

de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin 

de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 du 

mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1.2, des modifications 

éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de 

production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

H est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats de la surveillance des effluents aqueux et le suivi des lépionelles sont transmis par l'exploitant par le 

biais du réseau Internet, appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes). 

L'inspection des installations classées peut en outre demander a transmission périodique de ces rapports où 

d'éléments relatifs au suivi et à fa maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 sont transmis au préfet dans Le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 10 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET 

DE SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

ARTICLE 10,11 - GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de 

technologies contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.12 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur Poptimisation de 

l'efficacité énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste 

énergétique : électricité, gaz naturel, fuel domestique... est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une 

unité représentative de l’activité de l'établissement, et fait l’objet d’un bilan annuel, Un plan d'actions de réduction 

est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur 

mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’en accroître 

l'efficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur Pisolation thermique, le chauffage, la 

réfrigération, la ventilation, l’éclairage et la production des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé, .… Le 

rapport établi à Ja suite de cct examen est transmis à l'inspection des installations classées accompagné des suites 

que l’exploitant prévoit de lui donner. 

ARTICLE 10.13 - GAZ À EFFET DE SERRE 

L'exploitant fait réaliser tous les trois ans par une personne compétente un bilan des émissions de gaz à effet de 

serre au niveau de son établissement visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre (CO2, CHA, N20, hydrocarbures, perflucrocarbures, 

carbofluorocarbures,.…). Ce bilan doit satisfaire aux exigences de la norme ISO 14064-1 “ Gaz à effet de serre — 

Partie 1 : Spécification et directives, au niveau des organisations, pour la quantification et la déclaration des gaz à 

effet de serre et leur suppression ?. 

Ce bilan doit, entre autres, comprendre : 

- un diagnostic de la situation (liste des postes d'émissions, évaluation des émissions en distinguant : 

1) les émissions produites par les sources détenues ou contrôlées par l’exploitant, 

2) les émissions associées à la production d'électricité ou de chaleur nécessaires aux activités de l'établissement, 

3) les émissions indirectement produites par les activités de l'établissement qui ne sont pas comptabilisées au 2°, 

4) une synthèse des actions {nature de ces actions, définition de la priorité de ces actions, échéance des actions 

retenues.) que l'exploitant s'engage à mettre en œuvre au cours des trois années suivant la réalisation du bilan et 

des réductions des émissions de gaz à effet de serre attendues pour chaque action. 

Le rapport résultant de la réalisation du bilan carbone est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. Le premier bijan carbone devra intervenir au plus dans un délai d’un an à compter de la notification du 

présent arrêté, 

ARTICLE 10.14 - ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Pexploitation et lentretien de ses 

installations afin de supprimer, sinon réduire, l’impact de l’éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 

préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la 

sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 
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Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

el'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “ éco-performants ” et la signalisation par des dispositifs 

rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs, L'utilisation de déflecteurs 
“abat-jour ” diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones 
d'habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

edes dispositifs d’obturation (siores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

es’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l’allumage des sources lumineuses asservi à 
des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d’éviter éclairage permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de l’application de 

ces prescriptions. 
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

  

  

  

4.2.4. 
Vanne d'isolement sur le réseau des eaux 
pluviales de voiries 

Étude technique sous un délai inférieur à 6 mois. 

Réalisation des travaux sous un délai de 12 mois. 
  

43.12 

Mettre en œuvre des opérations pour faire 
transiter toutes eaux pluviales de voirie par 
un séparateur hydrocarbure avant rejet dans 
le réseau d’eau pluviales. 

Étude technique sous un délai inférieur à 12 mois 

Réalisation des travaux sous un délai de 18 mois. 

  

723 et 7.63 

Mettre en œuvre des actions correctives pour 
regrouper les commandes de désenfumage, 
recouper Les locaux en cantons de 
désenfumage et les portes et parois coupe- 
feu. 

Étude technique sous un délai inférieur à 9 mois. 

Réalisation des travaux sous un délai de 18 mois. 

  

Disposer d’un volume de confinement des 
eaux d'extinction minimum de 1030 m°. Réalisation des travaux sous un délai de 24 mois. 
  

9.2.4     Mettre en œuvre des actions correctives pour 
respecter les niveaux limites de bruit en 
limite de propriété de l'établissement.   Mise en place d’un mur anti-bruit à proximité de la 

zone de compactage des déchets de bois sous un 
délai inférieur à 6 mois. 

Études sur Ia modification des rampes de 
chargement au magasin T1 et sur la réduction des 
déchets à la source : 12 mois. 

  
 


